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Questions diverses  
UNSA Education 88 

 

CSA du 9 février 2024 

       

 

AVANCEMENT : 

 

- Pour la campagne des rendez-vous de carrière 2022-2023 quel est le 

nombre (pourcentage) à chaque échelon (6ème, 8ème et 9ème) d’appréciations à 

consolider / satisfaisant / très satisfaisant / excellent ? Si « à consolider », quel 

accompagnement est prévu ? 

 

25 % pour le 6eme échelon, 25 % pour le 8eme échelon et 30 % pour le 9eme 

échelon. 

 

- Rendez-vous de carrière : Combien de recours gracieux ont été formulés ? 

Combien ont abouti ? Combien n’ont pas été acceptés ? Quelles appréciations 

finales ont été changées ? Lesquelles et combien n’ont pas été changées ? 

 

4 recours en cours d’étude. 

 

- Avancement accéléré direction d’école : modalités (3 mois par année 

d’exercice)  

 

Pas encore de consignes à ce sujet. 
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- Passages de grades HC et Classe Exceptionnelle : Nous souhaitons que les 

non promus aient connaissance de leur place dans le tableau d'avancement. 

 

Les modalités seront à éclaircir avec Mme la Dasen. Nous souhaitons que le 

barème du dernier promu soit indiqué de manière à permettre aux collègues non 

promus de se situer par rapport à un avancement futur. 

 

 

MOUVEMENT : 

 

- Mouvement inter-degré : quand commencera la campagne de recrutement 

inter-degré et notamment des enseignants coordonnateurs ULIS et des 

enseignants référents ? 

 

Au cours du mois de mars. 

 

- Mouvement intra : Avez-vous déjà déterminé le calendrier ? Nous souhaitons 

une réunion de présentation sur l’évolution des règles du mouvement. 

Il y aura une réunion d’informations sur le mouvement. Pas de Groupe de Travail  

 

CARTE SCOLAIRE : 

 

- Quand et comment les personnels touchés par une suppression de poste 

seront-ils informés (mail de l’administration, message de l’IEN …) ? Peuvent-ils 

être informés avant le début des vacances de février ? 

 

Le pôle 1er degré envoie un mail d’information. 
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CONDITIONS DE TRAVAIL : 

 

- Parution de la circulaire temps partiels ? Demandes de temps partiels : les 

autoriser pour la retraite progressive et créer dans le formulaire la possibilité de 

cocher une demande spécifique.  

 

La rédaction est en cours de finalisation. 

 

- Prise en compte du handicap, des raisons médicales et sociales graves : 

parution de la circulaire ? 

 

La rédaction est en cours de finalisation. 

 

 

- Vacances apprenantes et pacte : précisions sur les modalités de mise en 

place. 

 

La gestion est effectuée par une commission académique. 

 

 

- Nombre de retraités en cours d’année scolaire ? 47 

- Nombre de ruptures conventionnelles ? 3 

- Nombre de temps partiels thérapeutiques depuis la rentrée ? 26 

  

- Remplacement difficulté ? Il y a un suivi attentif de la situation. 
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- PPMS : où en est-on du dossier qui doit être traité par l’administration et les 

communes et non plus par les directeurs d’école ? 

 

Identification par les circonscriptions. Attente de la nouvelle maquette de 

formalisation des PPMS. 

 

 

FORMATION : 

 

- Démissions stagiaires ? 1 démission. 

 

- Congés de formation : Parution de la circulaire ? En cours de finalisation. 

 

- Départs en CAPPEI : quels sont les départs en formation Cappei (par type) en 

2024/2025 ? Y a-t-il des demandes de VAE ? 

 

8 départs possibles pour le 88. 15 demandes issues du 1er degré. 

 

- Départs en formation spécialisée, stage MIN ? Pas d’appel pour le moment. 

 

- Direction d’école et formation ? Pour les collègues sur liste d’aptitude et pour 

les faisant fonction qui doivent désormais être formés dans les quatre mois suivant 

leur prise de fonction ?  

 

Formation en cours. 

 


